
PROJET DE REGLEMENT ASSURANT UNE PROTECTION CERTAINE AUX
ORGANISATEURS DE COURSES PEDESTRES

Introduction :

La tâche prioritaire de l’organisateur est bien d’évaluer les risques courus par les participants
à son épreuve et de cerner les moyens à mettre en œuvre. ( prévoir les itinéraires d’accès pour
les véhicules de secours…, sachant que l’accident le plus à redouter est le malaise cardio
respiratoire sur lequel il faut intervenir dans les 2 à 3 mn). Ils doivent aussi prendre en compte
les risques liés à des conditions climatiques exceptionnelles, la chaleur en particulier (il est
recommandé de décaler l’heure du départ)

L’organisateur est tenu à une obligation de moyens qu’il évalue lui-même. Sa responsabilité
pourra être recherchée s’il est établi qu’il n’a pas mis en œuvre les moyens nécessaires pour
garantir la sécurité des coureurs : moyens médicaux, surveillance (signaleurs) et information.

Voici quelques paragraphes que l’on peut insérer dans le règlement de nos courses pédestres
en choisissant parmi eux, ceux qui conviennent le mieux à votre épreuve.

*

* *

1. Il est expressément indiqué que les coureurs participent à la compétition sous leur propre
et exclusive responsabilité.

2. la participation aux épreuves sportives organisées ou agréées par les fédérations sportives
est subordonnée à la présentation d’une licence sportive attestant de la délivrance d’un
certificat médical mentionnant l’absence de contre indication à la pratique sportive en
compétition ou pour les non-licenciés auxquels ces compétitions sont ouvertes, à la
présentation de ce seul certificat ou sa photocopie, qui doit dater de moins d’un an à la
date de la course.

3. Ou : les coureurs non licenciés devront joindre au bulletin d’inscription un certificat
médical de non contre indication à la pratique de la course à pied en compétition datant de
moins d’un an, conformément aux lois N°84.610 du 16 juillet 1984 et n°99.223 du 23
mars 1999.

4. L’épreuve est ouverte à tous les participants nés au plus tard en …..ou la course est
ouverte à toute personne née en ….ou avant

5. La course est limitée à… 2H.

6. Le nombre de participants est limité à ….400

7. Aucun accompagnateur ne sera autorisé à suivre les coureurs…ou l’organisateur décline
toute responsabilité envers les accompagnateurs, ceux-ci étant entièrement responsable
des accidents qu’ils pourraient provoquer ou dont ils seraient victimes.



8. Les concurrents de moins de 18 ans au jour de l’épreuve, devront fournir, au moment de
l’inscription, une autorisation parentale écrite…ou Interdit au moins de 18 ans.

9. En dehors des couloirs qui leur sont réservés, les coureurs sont tenus de courir sur le côté
droit de la chaussée et de se conformer au code de la route.

10. La participation à l’épreuve implique automatiquement l’acceptation du présent
règlement.

11. L’organisateur décline toute responsabilité en cas de vol, de détériorations, d’accident ou
de défaillance physique immédiate ou future, consécutif à un mauvais état de santé.

12. Un coureur non muni d’un dossard délivré par l’organisateur ne sera pas autorisé à
prendre le départ de l’épreuve.

13. OU…Dossard obligatoire au départ.

14. En raison du parcours, les coureurs en fauteuil ne pourront participer à l’épreuve.

15. Les bicyclettes,  poussettes, landaux, rollers,  ou tout autre moyen de déplacement sont
interdits sur l’épreuve.

16. L’absence de date de naissance ou sa falsification sur le bulltin d’inscription entraînera
l’exclusion, sans possibilité de remboursement.

17. Il incombe aux participants non licenciés de s’assurer personnellement.

18. Responsabilité médicale : le médecin de l’épreuve peut mettre hors course tout participant
dont la santé lui semble compromise

19. L’épreuve est couverte par une assurance responsabilité civile….. (attention aux contrats
d’assurance insuffisamment précis. Mieux vaut faire préciser le nom de toutes les
personnes qui sont couvertes : bénévoles, motards, secouristes, signaleurs…)


